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(54) Indicateur de position de flèche pour grue

(57) Cet indicateur (7) évite les erreurs systémati-
ques dues à des arrondis. Il comprend un capteur angu-
laire (8) entraîné en rotation par l’intermédiaire d’un pi-
gnon (10) qui engrène avec une couronne dentée (4)
appartenant au mécanisme de rotation de la grue. Le
nombre de dents (d) du pignon (10) est égal à une puis-
sance de deux, par exemple à seize, de telle sorte que,
quel que soit le nombre de dents (D) de la couronne (4),
le rapport de réduction (R = D/d) soit un nombre décimal
possédant un nombre fini de décimales. La valeur exacte
de ce rapport (R) peut ainsi être introduite dans un cal-
culateur (12), pour déterminer le nombre de tours effec-
tué par la flèche à partir du nombre de tours mesuré par
le capteur (8). L’invention est applicable aux grues à tour
et aux grues à flèche relevable.
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